
 

 

 

  

T O U R N E E 

T E N N I S 

2 0 2 6 

du 5 au 26 juillet 

Camping de Castelsec de Pézenas 
 

Informations et Réservations 
Tél : 06 09 61 87 77  

E-mail : jm.mottin@gmail.com 

Jean-Marc Mottin 
 



TOURNEE TENNIS PÉZENAS 
Jean-Marc Mottin 

 
Présentation du cadre d’accueil 

 
 Le camping CASTELSEC*** de Pézenas est un 
camp de vacances arboré de plusieurs hectares à 
20 mn du Cap d’Agde. Il est fermé et surveillé, il 
offre des grands espaces de détente. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Son site très calme offre des moments de repos, de loisirs et de sports.  

LES DIFFERENTES ACTIVITES DU CAMPING : 

− Le tennis avec ses 5 courts « Greenset » extérieurs.  

− Son aire de jeux pouvant accueillir le Football, le Rugby, le Volleyball et le Badminton. 

− La pétanque avec un Boulodrome.  

− Le Tennis de table. 

− Une Aire de jeux clôturée pour enfants. 

LES EQUIPEMENTS ASSOCIES AU CAMPING : 

− 1 Piscine municipale avec 2 bassins et une aire de jeux 

(600 m). 

− 1 Terrain de football avec piste d’athlétisme (400m) 

 
LES AUTRES EQUIPEMENT DU CAMPING : 

− Une salle restaurant, télé et jeux climatisée de 120 m2. 

− Un espace barbecue. 

− Un parc arboré. 

− Une bibliothèque. 

−  Location de vélos 

− Connexion Wifi Gratuite.                                           

− Un distributeur de boissons. 

− Un distributeur de glaces « Granita ». 
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L’hébergement des stagiaires 

 
  
L’hébergement pendant les stages se fera dans des gîtes mitoyens de 30m2 de plain-pied 
ouvrant sur une terrasse équipée d’un salon de jardin.  
 
CHAQUE GÎTE EST EQUIPE DE : 

− 1 Coin séjour équipé de 3 lits. 

− 1 Chambre parentale avec 2 lits ou 1 lit double (chalet) 

− 1 Salle de bain avec douche, WC et lavabo. 

− 1 Kitchenette équipée.  

− Climatisation dans les hébergements 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Terrasse chalet 

Séjour chalet 

Gîte 

Chambre chalet 

Coin cuisine chalet 
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Encadrement et Organisation 

 
 L’encadrement de la tournée sera établi en fonction du nombre de stagiaires, 
mais il sera composé au minimum de 1 Moniteur diplômé d’état. 

LA SECURITE 
Afin d’assurer la sécurité de nos stagiaires, les stages feront l’objet des points de sécurité 
suivants : 
❖ Etablissement fermé et sécurisé par un veilleur (la nuit). 

❖ Vérification des antécédents judiciaires (auprès des mineurs) des 

accompagnateurs. 

❖ Vérification de l’agrémentation (jeunesse et sport) d’accueil des mineurs de 

l’établissement. 

❖ Vérification de la non contre –indication à la pratique du sport et des contraintes 

alimentaires des stagiaires. 

❖ Un accompagnateur pour un maximum de six enfants. 

❖ 4 stagiaires maximum par gîte. 

LES COMPETITIONS 
Chaque participant aux stages sera inscrit à un minimum de 2 tournois par semaine 
(sans obligation de participation) pendant le séjour. 
 

Tournois 
Du 5 au 12 juillet 

 
• TMC Sète 11/18 ans 

• Lignan 

• Béziers 

• Florensac 

Tournois 
Du 12 au 19 juillet 

 
• TMC Sète 11/18 ans 

• Béziers 

• Florensac 

• Cers 

Tournois 
Du 19 au 26 juillet 

 
• TMC Sète 11/18 ans 

• Valras 

• Cers 

 
LES JOURNEES TYPE DES STAGES 

La journée type des stages est composée comme suit pour les joueurs qui ne participent 
pas à une compétition : 
8h/9h : Réveil et petit-déjeuner. 
9h/11h30 :  Réveil musculaire et préparation physique, Entraînements tennis ou 

accompagnement tournoi 
11h30/12h30 : Détente et récupération 
12h30/14h30 : Déjeuner 
14h30/16h30 : Accompagnement tournoi, sortie culturelle ou sportive 
16h30/19h : Accompagnement tournoi, Détente (plage, football, piscine, jeux, 

tennis de table…etc.) 
19h/20h : Douche et temps libre 
20h/22h : Repas, détente et coucher 
 
 En dehors des heures d’entraînements, les stagiaires pourront profiter 
gratuitement des installations du camping mais aussi des activités des villes aux alentours 
dont le Cap d’Agde à 20mn, Vias à 15mn, Sérignan à 15mn…  
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Bulletin d’inscription 

 
 
 
Nom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  Prénom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ _  

Date de naissance : _ _ _ _ / _ _ _ _ / _ _ _ _ _ _ _  Sexe :   □ masculin □ féminin 

 

ADRESSE : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ __ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 

Code postal : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  Ville : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 

Téléphone 1 : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Téléphone 2 : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 

E-mail : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ @ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

 
Niveau Tennis : 
 

• Pour les jeunes de moins de 11 ans : 
 
 Niveau vert : _ _ _ _ _  
 N° Licence FFT 2026 

 

• Pour les joueurs classés de plus de 11 ans (2015) : 
 
 Classement juin 2026 : _ _ _ _ _  

 N° Licence FFT 2026 : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 
 
Formule tournée choisie(s) : 
  
□ du 5 au 12 juillet  □ Formule 1 semaine 

□ du 12 au 19 juillet  □ Formule 2 semaines 

□ du 19 au 26 juillet  □ Formule 3 semaines 

 
 



TOURNEE TENNIS PÉZENAS 
Jean-Marc Mottin 

 
Formules et tarifs 

 
 
 

Formule 1 : 8 jours (2 tournois) 750€ 
Partie hébergement (pension complète) : 350€ Partie encadrement : 400€ 

 
Formule 2 : 15 jours (4 tournois) 1400€ 
Partie hébergement (pension complète) : 700€ Partie encadrement : 700€ 
 
Formule 3 : 22 jours (6 tournois) 2100€ 
Partie hébergement (pension complète) : 1050€ Partie encadrement : 1050€ 
 
 
Total du versement : 
 
- Acompte de 350€ lors de l'inscription, virement ou chèque à l’ordre de Jean-Marc Mottin 

- Reste dû Formule 1 : 400€ par virement ou par chèque à l'ordre de Jean-Marc Mottin 

- Reste dû Formule 2 : 1050€ par virement ou par chèque à l'ordre de Jean-Marc Mottin 

- Reste dû Formule 3 : 1750€ par virement ou par chèque à l'ordre de Jean-Marc Mottin 

Possibilité de paiement du reste dû en plusieurs fois 

 

   Relevé d’Identité Bancaire 
 
Titulaire 
M. JEAN-MARC MOTTIN 
 
Domiciliation 
RAMONVILLE SAINT-AGNE (02117) 
4 RUE BAUDELAIRE 
31520 RAMONVILLE SAINT-AGNE 
 
Référence bancaire 
Code Banque Code Guichet Numéro de Compte Clé RIB 
 30003 02117 00051421189 05 
 
IBAM 
FR76  3000  3021  1700  05142118  905 
 
BIC-ADRESSE SWIFT 
SOGEFRPP 
 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjhw-7Qhv3ZAhXICcAKHfwOAZ0QjRx6BAgAEAU&url=https://www.andlil.com/analyse-swot-de-societe-generale-148753.html&psig=AOvVaw3mXwaFJ2KqKoneew9mELHM&ust=1521709165677376
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Règlement intérieur 

 
Conditions Générales de Fréquentations 

Toute personne s’inscrivant à la Tournée Tennis Pézenas doit connaître le présent 
règlement et s’engage à le respecter. 
 
Réservation 

La réservation n’est ferme et définitive qu’après réception de la fiche d’inscription 
accompagnée d’un acompte de 350€ à Jean-Marc Mottin 
 
Confirmation du séjour 

Votre enfant sera définitivement inscrit au stage à la réception du deuxième 
règlement. 
 
Modifications 

Les responsables de la Tournée Tennis Pézenas se réservent le droit de modifier la 
programmation et les horaires prévus pour toute raison utile au bon déroulement du stage. 
 
Assurance des stagiaires 

L’assurance RCPro des enseignants couvre la responsabilité civile des organisateurs, 
des personnes participant à l’encadrement et les dommages causés par les stagiaires. 

L’assurance, ne couvre pas les vols, dégradations et bris d’objets personnels, 
malveillance… 

Les personnes participant aux stages, et fréquentant les structures d’accueil doivent 
être couvertes par une assurance responsabilité civile de particulier et individuelle accident. 
 
Argent 

Eviter les accessoires ou bijoux de valeur. 
Le montant de l’argent de poche est laissé à l’appréciation des parents (achat de 

friandises, cartes postales ou souvenirs). 
Jusqu’à 13 ans et sauf recommandation contraire de votre part, les responsables 

conserveront l’argent et tiendra à jour une fiche d’argent de poche où il notera les sommes 
dépensées. En fin de séjour, le solde sera mis dans sa valise. 

A partir de 14 ans, les jeunes sont responsables de leur argent de poche. 
Certificat médical 

Tout stagiaire doit être en possession d’un certificat médical de non contre-indication 
à la pratique du tennis en compétition, son attestation de licence, sa carte d’identité ainsi que 
d’un certificat de sur-classement pour les 13/14 ans jouant en tournois adulte. 
 
Renseignements médicaux 

Les parents, ou tuteurs légaux, doivent informer par écrit, le responsable de Tournée 
Tennis Pézenas des traitements, soins, régimes ou autres particularités, d’ordre médical, 
relatives à l’enfant. 

Ils doivent remettre ces informations au responsable avant le début du stage. Il est 
conseillé de confier à l’enfant durant le stage, son carnet de santé. 

En cas de maladie ou accident, les frais médicaux sont à la charge des parents. 
Il est possible qu’un encadrant fasse l’avance des frais médicaux, dans ce cas, vous devrez les 
rembourser dès la fin du séjour. 
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Règlement intérieur (suite) 

 
REGLEMENTATON  
 
Règlement d’occupation du lieu d’hébergement 

Après 22h, les responsables exigent le silence absolu. 
La consommation de tabac, d’alcool et de drogue est strictement interdite. 

 
Règles de vie collectives 

Tout stagiaire perturbant le bon déroulement du séjour par des propos déplacés, 
gestes agressifs, ou tout autre comportement troublant la cohésion du groupe ou la sécurité 
des personnes, sera renvoyé du stage sans indemnité. 
 
Organisation matérielle 

Les enfants doivent être munis de tout leur matériel sportif, ainsi que de vêtements et 
de chaussures, adaptés à l’activité. 
 
Autorisation des parents 

Par la signature de cette fiche de règlement, les parents ou tuteurs légaux, autorisent 

l’enfant _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   

à participer au stage, en date du_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _au _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 2026. 

Ils permettent également au responsable ou à son représentant de prendre toutes les 
mesures d’urgence concernant l’enfant en cas d’accident, d’affection aiguë ou autre urgence 
nécessitant une hospitalisation. 

 
 
 

 
Le _ _ _ _ _ /_ _ _ _ _/ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 
 
 
à_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
 
 

Signature des parents et du stagiaire 
(Précédé de la mention « Lu et approuvé ») 
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Autorisation de reproduction et de représentation de photographies 

(Personne mineure) 
 
 

Nom du jeune : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
 
Prénom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
Date de Naissance : _ _ _ _ /_ _ _ _  /_ _ _ _ _ _ _ _  
 
Je soussigné(e) _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Demeurant _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

□ Autorise les responsables de la Tournée Tennis Pézenas à diffuser la (les) photographie(s) 

 et autres documents filmés du jeune désigné ci-dessus. Ces photographies et ces autres 

 documents filmés pourront être diffusés dans les cadres suivants : 

- Site internet 

- Brochures publicitaires 

 

□ N’autorise pas les responsables de la Tournée Tennis Pézenas à diffuser les 

photographies et autres documents filmés  de l’enfant désigné ci-dessus. 

 

Fait à  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 

Le  _ _ _ _ / _ _ _ _ / _ _ _ _ _ _ _ _  

 
 

Signature : 
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Fiche sanitaire de liaison 
 
 

 

Code de l'action sociale et des familles 

Fiche sanitaire de liaison 
 

 

Cette fiche permet de recueillir les informations utiles pendant l'accueil de l'enfant. 
Elle évite aux parents de se démunir du carnet de santé et sera rendue au terme de l'accueil. 

 Enfant :  fille   garçon   Date de naissance : 

 

 Nom :     Prénom : 

 

 Adresse : 

 

 

Accueil :    Dates du séjour : 
 séjour de vacances 
 accueil de loisirs 
 séjour dans une famille 
 

Adresse : 
 
 
 
I - Vaccinations : (se référer au carnet de santé ou aux certificats de vaccinations de l'enfant) 

 

Vaccins obligatoires oui non Dernier rappel 
Vaccins 

recommandés 
oui non Date 

Diphtérie    Hépatite B    

Tétanos    Rubéole    

Poliomyélite    Coqueluche    

ou DT polio    Autres (préciser)    

ou Tétracoq        

B.C.G.        

 

Joindre un certificat de contre-indication du vaccin dans le cas où l'enfant n'a pas été immunisé 
par les vaccins obligatoires. 

 Nota : le vaccin anti-tétanique ne présente aucune contre-indication. 
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Fiche sanitaire de liaison (suite) 
 
II - Renseignements médicaux : 

L'enfant doit-il suivre un traitement médical pendant le séjour ?  Oui      Non 
Si oui, joindre une ordonnance récente et les médicaments correspondants (dans leurs boîtes 
d'origine, avec la notice, et marquées au nom de l'enfant). 

Attention : aucun médicament ne pourra être pris sans ordonnance. 

L'enfant a-t-il déjà eu les maladies suivantes ? 

 

Rubéole Varicelle Angine Scarlatine Coqueluche 

 oui  non  oui  non  oui  non  oui  non  oui  non 

Otite Rougeole Oreillons Rhumatisme articulaire aigu 

 oui  non  oui  non  oui  non  oui  non 

 
Allergies : Médicamenteuses  oui  non Asthme  oui  non 

  Alimentaires  oui  non Autres  oui  non 

Préciser la cause de l'allergie et la conduite à tenir : 

 

 

 

 

Indiquer les difficultés de santé (maladie, accident, crises convulsives, hospitalisation, opération, 

rééducation) en précisant les dates et les précautions à prendre. 

 

 

 

 
III - Recommandations utiles : 

Préciser si l'enfant porte des lunettes, des prothèses auditives, des prothèses dentaires, etc... ? 
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Fiche sanitaire de liaison (suite) 
 
 
 
IV - Responsable légal de l'enfant : 
 

Nom :     Prénom : 

 

Adresse pendant le séjour : 

 

 

Tél. domicile :     travail :   

 

portable : 

 

Nom et tél. du médecin traitant (facultatif) 
 
 

Je soussigné, responsable légal de l'enfant, déclare exacts les renseignements portés sur 
cette fiche et autorise le responsable du séjour à prendre, le cas échéant, toutes mesures 
(traitement médical, hospitalisation, intervention chirurgicale) rendues nécessaires par l'état 
de l'enfant. 
 
 
Date : 
 
 
 

Signature (précédée de la mention lu et approuvé) :  
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Conditions générales 

 
1) Modalités d’inscription 
 A retourner à l’adresse suivante : 
Jean-Marc Mottin, 108 impasse de l’Autan, 31450 Labastide-Beauvoir  
 Ou par e-mail : jm.mottin@gmail.com 
□ Le bulletin d’inscription dûment rempli 

□ La fiche sanitaire 

□ L’autorisation de publication des photos 

□ Attestation d’Assurance Responsabilité civile 

□ Règlement intérieur signé 

□ Un certificat médical de non contre-indication à la pratique du tennis en compétition 

□ Le règlement d’un acompte de 300€ avant le 15 juin 2026 

 

2) Suite à votre inscription 
 Vous recevrez un accusé de réception dès la réception de votre dossier par courriel uniquement, si 
envoyé 2 semaines avant le début de la Tournée Tennis 

 

3) Paiement du solde 
 Vous devez solder le séjour avant le 29 juin 2026. Il vous sera envoyé un accusé de réception pour le 
solde par mail. 

 

4) Annulation 
 En cas d’annulation appeler le 06 09 61 87 7 77 pour prévenir. 
- Si vous annulez avant le 22 juin 2026, l’annulation est sans frais. 
- Entre le 22 et le 29 juin 2026, la partie hébergement du tarif du séjour sera retenue. 
- A partir du 29 juin 2026, 100% du prix du stage est conservé. 
- Si absence sans annulation préalable : la totalité du stage est conservée. 
 Tout stage commencé est dû intégralement. 

 

5) Les organisateurs de la Tournée Tennis Pézenas 
 Les organisateurs se réservent le droit d’annuler la Tournée si le nombre de participants ne permet 
pas la formation d’un groupe, de modifier les horaires prévus, pour toutes les raisons utiles au bon 
déroulement de la Tournée. 
 Dans le cas où la Tournée est annulée, les organisateurs remboursent l’intégralité des sommes 
versées sans autre indemnité. 
 
 
Date : _ _ _ _ / _ _ _ _ / _ _ _ _ _ _ _ _ 
 

Signature (précédée de la mention lu et approuvé) 


